
SENSIBILISATION DES INTERIMAIRES AUX 
FONDAMENTAUX EN IAA 

 
 
 

1. >>> Les objectifs 
 
Cette démarche a pour objectif de sensibiliser les stagiaires aux différents points suivants :  

o L'intégration à la vie professionnelle (les droits et les devoirs des salariés), 
o Le contexte et les enjeux économiques de l'entreprise IAA, 
o La sécurité des biens et des personnes, 
o La sécurité alimentaire et l'hygiène, 
o La qualité, 
o Etc,  

 
La liste n'est pas exhaustive et les thèmes de formation sont choisis par rapport aux objectifs 
identifiés et au temps de formation prévu. La formation peut être planifiée sur 1 à 3 jours. 
 
 

2. >>> Pédagogie 
 
Alternance d'apports de connaissances et d'échanges avec les intérimaires sur des applications 
concrètes issues de notre expérience de consultant. Formation animée en vidéo-projection et illustrée 
par des exemples de documents.  
 
 

3. >>> Personnes concernées 
 
Le personnel intérimaire destiné à être nouvellement intégré dans l'entreprise. 
 
 

4. >>> Contenu 
 

Exemple de programme de formation sur 3 jours 
 

4.1 >>> Intégration à la vie de l’entreprise 
 
 

o Les droits des salariés, 
o Les devoirs des salariés, 
o La discipline et le respect des consignes. 

 

 

 

 

 

 



 

4.2 >>> Economie d’entreprise (3 heures) 

 
o Ce module de formation a pour objectif, à partir d'un exemple simple de création 

d'entreprise (un camion à pizza), de faire comprendre les mécanismes de la 
gestion de l'entreprise et des contraintes du marché. 

 
 

4.3 >>> Hygiène et sécurité alimentaire (7 heures) 
 

o Donner les principes de base de l’hygiène de fabrication, 
o Cette partie de la formation s'attachera à définir les principaux risques en 

fabrication et les mesures de prévention associées. 
 
 

4.4 >>> Management de la qualité en industries 
agroalimentaires (4 heures) 

 
o La maîtrise des matières premières,  
o La maîtrise de la fabrication,  
o La maîtrise du produit non conforme,  
o Les enregistrements de la qualité,  
o Les outils de la qualité. 
 
 

4.5 >>> La sécurité des biens et des personnes (3 heures) 
 
o Les accidents du travail en agro-alimentaire,  
o La réglementation en matière de sécurité,  
o Les machines, 
o Gestes et postures. 

 
 

5. >>> Durée, Coût et Animation 

 
Durée : 1 à 3 jours 
 
Animation  : Tous les consultants de CEDIAL en fonction du domaine de compétences de 
chacun et du thème de formation. 
 
Coût Intra entreprise (un groupe de 10 pers maxi) : nous consulter. 
 
Merci de nous contacter soit sur le site internet (Formulaire Nous contacter) soit par tél au 
04.78.07.98.06 si cette formation vous intéresse. 

 


